
Extrait du compte-rendu du Conseil Municipal du
VENDREDI 16 OCTOBRE 2015

(…) 10.  Délibération     :  création d'un poste administratif  de 17h30/semaine (dépense
votée au BP 2015) et mise à jour du tableau des effectifs

M.  le  Maire  propose  de  créer  un  poste  de  17h30  /  semaine  pour  renforcer  les  missions

administratives  (service  des  payes,  gestion  du  site  internet,  rattrapage  des  retards  de  certains

dossiers...) et permettre de soulager Mme Rivera qui est en surcharge de travail.

En attendant que la création de ce poste soit légalement validée par la Commission Administrative

Paritaire (CAP) du Centre de Gestion, il s'agirait de recruter une personne en intérim (contrat à

durée  déterminée  de  3  ou  6  mois).  Cette  personne,  si  elle  convient,  pourra  par  la  suite

éventuellement pourvoir le poste ouvert.

Mme Aguilar  fait  part  de  l'enquête  qu'elle  a  réalisée  auprès  des  mairies  des  communes

voisines de la même taille qu'Orgueil  afin de se rendre compte du fonctionnement mis en

place. Son étude met en avant que toutes les mairies sont fermées au public au moins une matinée

par semaine, ce qui permet aux agents d'avancer sur les dossiers administratifs sans être interrompus

par l'accueil du public.

Elle  a  en  effet  constaté  que  l'organisation  actuelle  n'est  pas  gage  d'efficacité  au  regard  des

dérangements incessants que connaît  Mme Rivera dans son travail  (pour répondre aux élus par

exemple).

Mme Rivera estime que des fermetures n'amélioreraient pas son rendement et qu'elle a besoin

d'une personne en renfort. Elle indique être physiquement au bord de la rupture.

Plusieurs conseillers estiment que l'aménagement des horaires d’ouverture au public est une bonne

piste pour réorganiser le travail des agents de la mairie. Est également abordée la répartition des

tâches entre les agents.

M.  Marcoux  estime  par  ailleurs  que  l'embauche  d'un  agent  supplémentaire  reviendrait  à  une

obligation de pourvoir un poste ainsi ouvert,  et par conséquent de garder une personne qui pourrait

ne pas convenir.

Mmes  Aguilar  et  Villain  regrettent  à  leur  tour  que  la  réflexion  sur  l'organisation  du  personnel

communal n'ait pas abouti car elle aurait permis de réfléchir à des solutions autres que la création

d'un poste.

1



M. le Maire, souhaitant interrompre ce débat, demande à l'assemblée de se prononcer par un

vote sur ce recrutement.

M. Marcoux dénonce un nouveau passage en force et vote « contre ».  Il est rejoint par Mme

Villain et MM Pujol et Petit. Mme Aguilar et M. Ibanez s'abstiennent.

M. le Maire dénonce une obstination volontaire à s’opposer de la part de ces conseillers, et un

manque  de  confiance.  M.  Marcoux  et  Mme Villain  lui  reprochent  son  manque  d'écoute,

particulièrement quand il a pris une décision.

Mme Villain et M. Marcoux précisent qu'il aurait été souhaitable que Mme Rivera ne participe pas

au débat, d'une part parce qu'elle n'est pas une élue de la commune, et d'autre part car ce sujet la

concerne directement. Mme Rivera justifie malgré tout sa présence.
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